
Carte étudiante Aquipass

Les universités de Nouvelle Aquitaine délivrent à leurs étudiants une carte « 
Aquipass ». C’est un passeport qui permet de vous authentifier sur le campus, 
lors de l'entrée aux examens, auprès de votre secrétariat, des bibliothèques, 
etc. En ville, elle vous permet de bénéficier de « tarifs étudiants » (cinéma, 
abonnements presse…).

 

 

    

   

Couteau-suisse

La carte Aquipass a été conçue pour éviter la multiplication des cartes. Elle vous permet :

* d'accéder aux salles d'examen,
* d’emprunter dans les bibliothèques universitaires (BU),
* de photocopier et d’imprimer,
* de payer vos repas aux restaurants universitaires (RU).

Elle vous est remise lors de votre 1ère inscription à l'Université et est mise à jour chaque 
année automatiquement après votre réinscription administrative.

Délivrance de la carte (1ère inscription)

Les étudiants ayant reçu un mail de confirmation d'inscription à l'université devront retirer 
leur carte lors des permanences organisées du 4 au 8 septembre 2023 dans le hall du bât. 
administratif, lors des journées d'accueil de rentrée.



Délivrance des cartes Aquipass à l'accueil de votre UFR muni de votre certificat de 
scolarité, à partir du 12 septembre 2023.

Mise à jour de la carte (réinscription)

La carte est automatiquement mise à jour par la scolarité au moment de votre réinscription. 
Vous devez veiller à vous procurer le sticker de la nouvelle année universitaire auprès de 
l'accueil de votre UFR muni de votre certificat de scolarité.

Izly

Izly est une application liée à votre carte Aquipass. Elle permet de payer :

* vos repas au CROUS (RU et Cafétérias)
* d’autres services et prestations des CROUS (photocopies, distributeurs automatiques, 

laveries, etc.).

ATTENTION ! Pour utiliser cette fonctionnalité, vous devez avoir autorisé la transmission 
de vos données au CROUS. Cette autorisation vous est demandée sur votre compte 
ENT. Plus d'infos

Tout savoir sur  Izly,
 

et notamment l'assistance en ligne

 En cas de perte ou de vol

Vous devez impérativement demander une nouvelle carte à l'accueil de votre composante. 
Cette réédition vous coûtera 10€ (sauf si vous disposez d’une déclaration de vol effectuée 
dans un commissariat). Vous pouvez régler directement à l'accueil ou en ligne et présenter le 
justificatif de paiement pour retirer votre nouvelle carte.

Payez vos 10€ par CB en ligne ICI ou en scannant ce QR code

http://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/outils/mon-compte.html
http://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/outils/mon-compte.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/_resource/Documents/Etudes%20scol/COMMENT%20FAIRE%20POUR%20POUVOIR%20UTILISER%20MA%20CARTE%20DANS%20LES%20CAFETS%20ET%20RU%20DU%20CROUS.docx?download=true
https://guichet.u-bordeaux-montaigne.fr/evts/Renouvellement%20carte%20AQUIPASS/RENOUVELLEMENTCARTEAQUIPASS


Pensez à signaler la perte de votre carte dans n'importe quelle bibliothèque 
universitaire de Bordeaux afin que personne ne puisse emprunter des ouvrages avec cette 
carte. Vous en seriez personnellement responsable et vous aurez à rembourser les ouvrages 
qui pourraient être empruntés avec cette carte.

En cas de perte ou de vol vous pouvez :

- soit aller sur le site www.izly.fr.

aller sur mon profil / mes supports / carte Izly = faire opposition.

- soit aller sur l'application mobile IZLY

aller sur le menu / paramètres / compte utilisateur - mes supports / mettre en opposition 
mes supports.

Business Crunch

http://www.izly.fr
http://business-crunch.com/paiement-mobile-izly/



